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la raison pour accuser l'autre de
«passion» et faciliter une lecture du texte
avancé en l'appuyant sur les registres de

l'imaginaire dominant. Les postulats
discutables, les jugements a priori passent

ainsi la rampe de l'esprit critique.
Discutons cependant au moins trois
postulats et propositions de M. Lambelet.
1. Les millions de réfugiés viendront
chez nous. Rappelons que l'Europe
occidentale n'accueille que le 5% des
réfugiés du monde. Aujourd'hui les pays
les plus pauvres supportent la majorité
des réfugiés. Malgré les déclarations
des Etats du «Nord» en faveur d'une
aide sur place, on constate un renforcement

de la division du travail entre le
«Nord» et le «Sud» dans cette prise en
charge. Les conférences sur les réfugiés
africains (CIARAI et II) organisées par
le HCR et les discussions pour le
renouvellement du budget du HCR ont bien
mis cela en évidence.

Dépasser
la logique comptable

2. La «vraie question» un «modus
operandi» du «combien». En mettant en
avant ce postulat. M. Lambelet ne fait
que diffuser un des critères de base du
DFJP et de l'Office fédéral des étrangers

pour le traitement des étrangers et
des réfugiés en particulier. Dans ce
domaine, le raisonnement statistique
domine. La présence des étrangers et
des réfugiés est avant tout un problème
de logique comptable géré par un Etat
de police. De plus, faut-il rappeler que
les restrictions au travail imposées aux
requérants d'asile ont pour corollaire
l'assistance? Faut-il rappeler que les
requérants d'asile travailleurs contribuent

de manière indispensable aux
économies cantonales (Tamouls dans la
restauration bernoise, Turcs et Chiliens
dans la construction et l'agriculture,
etc)? Faut-il rappeler qu'avec nos
impôts, nous avons payé en tout cas
220 350 francs3 pour l'expulsion de la
famille Musey?
3. Distinguer les réfugiés selon leur
provenance. Rappelons que cette idée a
été formulée comme défense de «l'aire
culturelle européenne» par Markus Ruf,
conseiller national de l'Action nationale.

Elle a été reprise dans diverses
propositions concernant l'asile. La motion

du conseiller national Hans-Georg
Lüchinger du 21.3.84 demandant une

2e™ révision de la loi d'asile, signée par
106 parlementaires, dit entre autres: Le
Conseil fédéral pourrait être autorisé
dans des conditions précises à refuser
l'entrée aux réfugiés de certains pays.
La proposition de M. Lambelet remet en
cause un des fondements anthropologiques,

qui au 18ème et au 19ème siècle a
permis le surgissement des sciences
humaines. Le principe de /' universalité
de la règle à laquelle sont soumis tous
les hommes, est une des bases du droit
international moderne. Cette restriction
appliquée aussi dans la politique
d'immigration et en projet pour les adoptions,

fait fi d'un acquis culturel du siècle

des Lumières. Sera-t-elle introduite
pour les requérants d'asile comme vous
le préconisez avec d'autres? Par
ailleurs, tout principe avancé impliquant

la réciprocité, êtes-vous disposé,
M. Lambelet, avec M. Lüchinger, à voir
limiter votre liberté de circulation
(travail, vacances) aux pays limitrophes de
la Suisse?
La mondialisation de l'asile et des exilés

est une question nouvelle qui n'a
trouvé que de frêles ébauches de
solutions. Elle a révélé une fragilité de notre
démocratie et de notre civilisation.

U y a urgence de pensée et ^w
d'actions rigoureuses. ''

Denis Von der Weid
Juriste et économiste, membre du Comité

suisse pour la défense du droit d'asile,
Genève

Marie-Claire Caloz-Tschopp
Assistante de recherche en philosophie,

membre du Comité suisse pour la défense
du droit d'asile, Lausanne

1 qui regroupe le Mouvement pour une
Suisse ouverte et solidaire (MODS), Etre
solidaires, l'Association de défense des

requérants d'asile (AAA) du médecin P.
Zuber, le Comité suisse pour la défense du droit
d'asile (CSDDA), le Comité contre le
démantèlement du droit d'asile (ex-comité
référendaire), le Comité européen de défense
des réfugiés et des immigrés.
2 allusion au livre de Hannah Arendt sur le
procès Eichmann.
' selon l'expertise de Jean-Pierre Ghelfi,
commandée par le CSDDA.

(cfp) L'entrée d'élus du Parti des
automobilistes au Conseil national et la
constitution d'un groupe au Grand
conseil saint-gallois encouragent les
sections à manifester leur présence
dans les élections cantonales ou
communales à venir en Suisse alémanique.
Dans le demier Tacho, l'organe officiel,

les différents projets sont précisés:

participation aux élections cantonales

en Thurgovie, à Schwytz et à

Schaffhouse et, selon les circonstances,

à l'élection d'un nouveau maire
dans la ville de Schaffhouse; lancement

d'une initiative cantonale à
Berne pour accorder au peuple la
compétence de fixer les taxes sur les véhi-
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cules à moteur; les campagnes de
recrutement de nouveaux membres;
invitation aux membres et aux lecteurs
de Tacho d'assister aux débats du
Conseil national du 17 mars sur
l'initiative pour fixer la vitesse sur les routes

à 130/100 km/h; etc.
Le Parti des automobilistes déploie
une activité intense. Il espère avoir de
six à dix élus en Thurgovie (130 députés

au Grand conseil). A Saint-Gall, un
étudiant à l'Université vient d'être
engagé comme secrétaire de la section
Saint-Gali/Appenzell.
Les Romands ne sont pas en reste,
puisqu'ils disposent d'une édition en

français du Tacho (sous-titre: l'avenir
en liberté) largement financée par des

publicités pour des voitures, et que des
sections vont être créées dans les cantons

de Neuchâtel, Vaud, Genève,
Fribourg et Valais.
Toute cette activité est déployée sous
la devise «Liberté — Prospérité —
Joie de vivre» (Freiheit — Wohlstand
— Lebensfreude). ¦
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